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NOUVEAU CRÉDIT D’IMPÔT

Un montant pour aidants familiaux s’ajoute aux autres 
crédits d’impôt du gouvernement fédéral à compter de 
l’année fiscale 2012. C’est  en fait un crédit d’impôt non 
remboursable d’un montant maximum de 2 000 $ en 
allègement fiscal pour les aidants naturels qui prennent 
soin de personnes à charge ayant une déficience des 
fonctions physiques ou mentales. Pour la première fois, ces 
personnes comprennent les époux, les conjoints de fait et 
les enfants mineurs ayant une déficience.

Ce crédit d’impôt pourra s’ajouter au montant pour époux 
ou conjoint de fait (ligne 303), au montant pour une 
personne à charge admissible (ligne 305) et au montant 
pour enfants nés en 1995 ou après (ligne 367).

Consultez le site de l’Agence du Revenu du Canada au 
http://www.cra-arc.gc.ca dans la section « Montant pour 
aidants familiaux ».

CRÉDITS D’IMPÔT FÉDÉRAUX ET PROVINCIAUX

Les Gestion Dupuis Thériault (450.417.0612)  vous rappellent 
que les parents qui hébergent un enfant handicapé ont le 
droit à certains crédits d’impôt.

Au fédéral, vous pouvez déduire un montant maximal de 
6 402,00 $ (annexe 1, ligne 315) pour aidant naturel si 
votre enfant habite avec vous et qu’il a une déficience des 
fonctions physiques et mentales, soit 4 402,00 $ de base 
ainsi que 2 000,00 $ additionnel pour aidants familiaux. 
Vous avez également droit à un montant transféré maximal 
de 7 546,00 $ dans le cas d’une personne handicapée à 
charge. (Voir détails dans le guide 2012).

Au provincial, le crédit d’impôt pour aidant naturel peut 
donner droit à un montant maximal de 1 104,00 $ (ligne 
462) par personne handicapée de plus de 18 ans qui habite 
avec vous. Vous devez toutefois remplir l’annexe H pour 
une personne, et le formulaire TP-1029.8.61.64, s’il y a plus 
d’une personne. (Voir détails dans le guide 2012).

Info-Parents
Bulletin d’information de l’Association de parents pour la déficience intellectuelle et les troubles envahissants du développement

RETOUR SUR LA SOIRÉE DU 20 FÉVRIER DERNIER

Une trentaine de parents sont venus écouter l’information 
que M. Guillaume Parent, de Finandicap, avait à leur 
présenter concernant le REÉI (Régime enregistré d’épargne 
invalidité). Cette soirée fut un franc succès et nous tenons à 
remercier les parents présents pour leur participation. Pour 
ceux qui n’ont pu venir à cette soirée, M. Parent vous invite 
à communiquer directement avec lui au 514.504.7334.

Par ailleurs, durant la soirée M. Alain Savoie et Mme 
Manon Chiasson sont venus présenter les services de 
« Remboursements Alisa ». Cette firme de conseillers 
multidisciplinaires est spécialisée dans l’obtention de 
remboursements d’impôt reliés aux problèmes de santé. 
La consultation est gratuite et vous pouvez les joindre au 
514.875.9082 ou au 1.855 LA SANTÉ (1.855.527.2683).

INVITATION À TOUS NOS MEMBRES

L’APDITED tiendra son assemblée annuelle au cours du 
mois de mai prochain. C’est plus précisément le mardi 28 
mai à compter de 18 heures que vous êtes conviés à un 
buffet froid suivi de l’assemblée annuelle. Chaque année, 
ce repas convivial est l’occasion pour les membres de se 
rencontrer et d’échanger entre eux sur toutes sortes de 
sujets. 

Cette année, nous aurons une invitée spéciale ! En effet, 
nous avons demandé à Mme Valérie Larouche de venir 
présenter son récit d’une aventure qui sort de l’ordinaire. 
Valérie est la maman d’une fillette pas comme les autres 
qui a décidé de prendre la route en août 2011 pour 10 
mois… Elle viendra donc nous entretenir de son histoire 
et de ses rencontres. Avec l’appui de photos à couper le 
souffle, elle relatera les différentes étapes de son périple 
avec sa petite Camille.

Cette soirée vous est offerte tout à fait gratuitement mais 
l’inscription est obligatoire. Vous pouvez confirmer votre 
présence au 514.376.6644 ou par courriel à apdited@
gmail.com. Au grand plaisir de vous voir !

 

DU 21 AU 28 MARS 2013

LE FESTIVAL DE FILMS  
UN REGARD SUR LE HANDICAP

Ce festival vise à conscientiser et permettre de reconnaître 
les perspectives, les accomplissements et l’expression 
artistique des personnes vivant différentes situations de 
handicap. Au programme, sept (7) films internationnaux, 
dont Défi Pérou, présenté au cinéma Beaubien le mardi 
26 mars. Cette projection est gratuite, mais vous devez 
obligatoirement réserver à revervations@trisomie.
qc.ca. Une variété d’autres événements sont à surveiller: 
exposition d’art, atelier de production de vidéos pour 
des adolescents handicapés, etc. À voir! Pour en savoir 
davantage, consultez le https://sites.google.com/site/
unregardsurlehandicap/.

«Between the Lines»  par Alex Masket

UNE APPLICATION MOBILE POUR ALPHÉE DES ÉTOILES 
Après le succès du film, l’équipe d’Esperamos a créé un jeu mobile 
pour les enfants de 4 à 8 ans. Disponible pour iPad, l’application 
conçue par Zéro Un propose un jeu amusant, éducatif et 
interactif de 12 niveaux axé sur la logique et la visualisation. 
Basé sur le visuel du webdocumentaire, l’enfant doit reproduire 
des étoiles à l’aide de formes colorées en suivant un ordre 
établi qu’il devra déterminer par observation. L’application 
Alphée des étoiles est disponible sur le App Store, et le 
webdocumentaire est en ligne au www.radio-canada.ca/alphee.

RAPPEL - RAPPEL - RAPPEL - RAPPEL - RAPPEL 
Il reste encore quelques places disponibles pour les soirées 
organisées par l’APDITED! Le mercredi 13 mars pour les 
applications IPAD, ainsi que le mercredi 27 mars, pour 
notre soirée d’échanges sur la qualité des services dans 
les ressources d’hébergement! Vous devez confirmer votre 
présence au 514.376.6644 ou à apdited@gmail.com.

CAMPS D’ÉTÉ POUR PETITS ET GRANDS

Le printemps commence à peine à se pointer le bout 
du nez qu’il faut déjà penser à l’été et planifier nos 
activités. Pour les parents qui désirent inscrire leur(s) 
enfant(s) à un camp de jour ou un camp à l’extérieur 
de la ville, l’APDITED a pensé qu’il pourrait vous être 
utile de connaître les camps qui acceptent des enfants 
ou adultes avec des défis particuliers. Voici donc 
deux listes qui vous seront utiles dans vos démarches.

1. Liste des camps d’été spécialisés : 
http://www.centrephilou.com/getdoc/e9b4f5c6-7c22-
4902-abe8-4af7cd571d77/Camp-de-vacances-et-camps-
de-jour.aspx

 2. Liste des camps d’été en autisme dans la région 
de Montréal, les rives Sud et Nord et dans d’autres 
régions du Québec : 
http://www.autisme-montreal.com/client_file/upload/
document/repertoire_camps_FR_2013.pdf

Vous désirez inscrire votre enfant au camp de jour de 
votre quartier? Une subvention existe afin de répondre 
aux besoins d’accompagnement des personnes 
handicapées. Il vous suffit de contacter l’organisme 
ou le camp en question et leur mentionner que vous 
souhaiter y inscrire votre enfant qui a des  besoins 
particuliers. Ceux-ci doivent alors s’adresser à AlterGo, 
qui gère ce programme pour la ville de Montréal. 

Si vous avez des questions concernant le Programme 
d’accompagnement en loisir pour les personnes 
handicapées, vous pouvez contacter Mme Catherine 
Guérard d’Altergo au 514.933.2739 au poste 227. 

Dépêchez-vous, la demande doit être acheminée avant 
le 22 mars 2013! Pour plus de détails, le guide 2013-
2014 et le formulaire sont disponibles au www.altergo.net 

SOYONS OUVERTS D’ESPRIT!

Dans le cadre du mois de l’autisme, Autisme 
Montréal vous invite à ses ateliers sur l’utilisation 
des supports visuels dans la communication avec les 
personnes autistes, les samedis 23 mars et 6 avril, 
de 10h à 14h. Le coût est de 60$ pour les membres 
et de 90$ pour les non-membres et les intervenants.

Joignez-vous à la marche pour l’autisme!!! 

Le samedi 27 avril, au parc Maisonneuve à 13h30! 
Animation, prix de présence et collations pour tous! 

Inscrivez-vous pour ces activités auprès de Firmina Firmin 
au 514.524.6114 poste 3055.
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Recettes et cartesSemaine québécoise de la DI

Dans le cadre de la semaine québécoise de la déficience 
intellectuelle, qui se déroule du 11 au 16 mars 2013, 
plusieurs activités vous sont proposées.

PORTES OUVERTES CHEZ NOS PARTENAIRES

Le Parrainage Civique de Montréal vous invite à leur journée 
portes ouvertes le samedi 16 mars prochain, de 11h à 14h. Où? 
Au 3740, Berri, 2ème étage, bureau 282, à deux pas du métro 
Sherbrooke.

Que vous soyez une personne vivanrt avec une déficience 
intellectuelle, un bénévole, un membre de la famille, un ami ou 
simplement curieux de les connaître, vous êtes les bienvenus ! 
Vous devez cependant confirmer votre présence avant le 11 mars 
au 514.843.8813 ou à info@parrainagemontreal.org.

Le Mouvement Personnes d’Abord de Montréal vous convie 
le 13 mars, de 10h à 16h à sa journée portes ouvertes au 6120, 
rue La Fontaine à Montréal (près du métro Cadillac). Différentes 
activités seront à l ‘ordre du jour et un dîner communautaire sera 
servi vers midi.

D’un oeil différent est un événement artistique 
multidisciplinaire rassemblant près de 200 artistes et 
créateurs avec ou sans déficience intellectuelle. Consultez 
la programmation complète de sa 8e édition, présentée 
à l’Écomusée du fier monde, sur leur site internet 
dunoeildifférent.com. 

Cet événement est l’issu d’un partenariat entre l’AMDI, 
le CRDITED de Montréal, Exeko et la Gang à Rambrou!

 « JE CUISINE AVEC DES IMAGES »

Tel est le titre d’un petit livre de 
recettes qui saura plaire à une clientèle 
fort diversifiée. En effet, en suivant 
chaque étape en images, les tout-
petits, les adolescents, les adultes 
faibles lecteurs... chacun y trouvera 
son compte!

Le livre sera disponible à compter 
du mois de mai  prochain  dans toutes les bonnes 
librairies et à la boutique du centre de documentation de 
l’AQIS-IQDI (https://secure.aqis-iqdi.qc.ca/fr/centre_de_
documentation.), au coût de 24.95 $.

CARTES D’ACCOMPAGNEMENT POUR LES LOISIRS

Votre enfant a toujours besoin d’être accompagné dans 
ses activités de loisirs ? Voici deux solutions peu coûteuses 
et extrêmement pratiques.

1. Vignette d’accompagnement touristique et de 
loisir (V.A.T.L.)
C’est quoi ?
Vignette autocollante permettant la gratuité aux 
accompagnateurs de personnes ayant une déficience.
Pour qui ?
Personnes ayant une déficience âgé d’au moins 12 ans.
Pourquoi ?
Sorties dans différents sites touristiques et de loisirs.
Comment se la procurer ?
Remplir un formulaire de demande en vous rendant au 
www.vatl-tics.org OU téléphoner au coordonnateur à 
AlterGo au 514.933.2739 poste 219 pour un formulaire 
par courrier.
Entreprises participantes ?
Pour consulter la liste des entreprises, rendez-vous au 
http://www.vatl-tlcs.org/recherche/.

2. Carte «Accès au divertissement pour 2»
C’est quoi ?
Carte donnant droit à une admission gratuite ou un rabais 
important.
Pour qui ?
Personnes de tous les âges ayant tous types de handicaps.
Pourquoi ?
Sorties dans certains cinémas et autres endroits culturels à 
travers le Canada.
Comment se la procurer ?
Société Timbres de Pâques Canada au 1.877.376.6362 
poste 227 OU télécharger le formulaire à partir du site 
www.access2card.ca sous la rubrique « demandes ». 
Prévoyer des frais administratifs de 20$. Carte valide pour 
5 ans, utilisation illimitée (compter 4 à 6 semaines avant 
réception).
Les entreprises participantes ?
Plus de 95% des cinémas Cineplex, Famous Players, 
Empire, Landmark, AMC et Ciné-entreprises ainsi que 
de nombreux autres divertissements à travers le Canada. 
Rendez-vous sur le site www.access2card.ca pour la liste 
des entreprises participantes.

CARTES D’ACCOMPAGNEMENT POUR LE TRANSPORT

Des petites cartes qui vous mèneront loin… Votre enfant 
ne peut voyager seul ? Voici quelques avantages pour son 
accompagnateur.

1. Carte d’accompagnement de la STM
C’est quoi ?
Carte donnant droit à un accès gratuit.
Pour qui ?
Accompagnateur d’une personne de 6 ans et plus ayant 
une déficience.
Pourquoi ?
Sorties en autobus ou en métro à Montréal.
Comment se la procurer ?
Communiquer avec votre CLSC ou votre centre de 
réadaptation qui devra approuver votre demande et la 
faire parvenir à la Société de transport de Montréal (STM).
Entreprises participantes ?
Le réseau d’autobus et de métro de Montréal.

2. Carte de transport de l’AMT
C’est quoi ?
Carte donnant droit à un accès gratuit.
Pour qui ?
Accompagnateur d’une personne handicapée visuellement 
ou intellectuellement.
Pourquoi ?
Trains de banlieue et certains autobus.
Comment se la procurer ?
C’est la même carte que celle octroyée par la Société de 
transport de Montréal.
Entreprises participantes ?
Trains de banlieue et autobus offerts par l’Agence 
métropolitaine de transport (AMT).

3. Carte québécoise à l’accompagnement en 
transport interurbain par autocar
C’est quoi ?
Titre de transport gratuit.
Pour qui ?
Personnes handicapées de 8 ans ou plus ayant besoin 
d’un accompagnement.
Pourquoi ?
Déplacements interurbains (d’une ville à l’autre).
Comment se la procurer ?
Pour connaître la marche à suivre communiquer avec 
l’Association des propriétaires d’autobus du Québec 
(APAQ) au 418.522.7131 poste 26 ou rendez-vous au 
http://www.apaq.qc.ca/spip.php?article15.
Entreprises participantes?
Les transporteurs par autobus d’une ville à une autre, 
membres de l’APAQ.

RENOUVELLEMENT DE VOTRE CARTE DE MEMBRE

Vous recevrez prochainement un formulaire de 
renouvellement de votre carte de membre. Vous pourrez 
retourner le formulaire dûment complété par courrier ou 
encore venir nous le porter en personne lors de l’assemblée 
annuelle qui se tient le mardi 28 mai prochain. Au plaisir de 
vous rencontrer ou de vous revoir prochainement !

Light It Up Blue, qui signifie « Éclairez-le 
d’une lumière bleue », est une initiative in-
ternationale unique en son genre visant à 
sensibiliser les gens au sujet de l’autisme, 
une préoccupation de santé publique 
qui prend de plus en plus d’ampleur. 

Light it Up Blue a été créé en 2010 par 
Autism Speaks afin d’appuyer la journée 
mondiale de sensibilisation à l’autisme 
(JMSA), tenue le 2 avril. Ce jour-là, plu-
sieurs monuments célèbres de par le 
monde, dont l’Empire State Building à 
New York et la grande statue de Boud-
dha de Hyopo au Japon, adoptent un 
éclairage bleu en signe de soutien.

Cette année, près de 3 000 bâti-
ments dans plus de 600 villes de 45 
pays sur 6 continents seront illuminés.
C’est en 2007, que l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies a déclaré le 2 
avril Journée mondiale de sensibilisation 

à l’autisme (JMSA) dans le but d’attirer 
l’attention du monde entier sur l’autisme, 

un trouble qui touche des dizaines de 
millions de gens à l’échelle planétaire.

La Journée Mondiale de sensibilisa-
tion à l’autisme permet de faire con-
naître l’autisme comme un problème 

de santé mondial qui prend de plus en 
plus d’ampleur. Les activités qui sont 
organisées à cette occasion permettent 
de faire connaître l’autisme et de sou-
ligner l’importance d’un diagnostic 
précoce et d’une intervention rapide.
Dans bien des pays, les activités se pour-
suivent tout au long du mois d’avril, le 
mois de la sensibilisation à l’autisme.

Le 23 octobre 2012, la Chambre des 
communes du Canada a adopté un pro-
jet de loi sur la Journée mondiale de 
sensibilisation à l’autisme. Le projet de 
loi S-206 reconnaît officiellement le 2 
avril comme la Journée mondiale de 
sensibilisation à l’autisme au Canada.
Le sénateur libéral Jim Munson a 
noté que « l’adoption de ce projet 
de loi illustre que les législateurs ca-
nadiens se soucient de l’autisme et 
de la sensibilisation à cette maladie ».

LIGHT IT UP BLUE, Qu’est-ce que c’est?


